
CONDITIONS GENERALES DE VENTE – PRESTATIONS DE FORMATION : 

Article 1 - Champ d'application 

Les présentes Conditions Générales de Vente s'appliquent, sans 

restriction ni réserve à tout achat de service de formation 

professionnelle. 

« Les Services » proposés par la société  Partagem « Le Prestataire 

» aux consommateurs et Clients non professionnels (« Les Clients ou le 

Client »). 

Les caractéristiques principales des Services, sont présentées sur le site 

internet du Prestataire. 

Le Client est tenu d'en prendre connaissance avant toute passation de 

commande. Le choix et l'achat d'un Service est de la seule 

responsabilité du Client. 

Ces conditions s'appliquent à l'exclusion de toutes autres conditions, et 

notamment celles applicables pour d'autres circuits de 

commercialisation des Services ou sur Internet. 

Ces Conditions Générales de Vente sont systématiquement 

communiquées à tout Client préalablement à la conclusion du contrat 

de fourniture des Services et prévaudront, le cas échéant, sur toute 

autre version ou tout autre document contradictoire. 

Le Client déclare avoir pris connaissance des présentes Conditions 

Générales de Ventes et les avoir acceptées avant la conclusion du 

contrat de fourniture des Services. La validation de la commande de 

Services par le Client vaut acceptation sans restriction ni réserve des 

présentes Conditions Générales de Vente. 

Ces Conditions Générales de Vente pouvant faire l'objet de 

modifications ultérieures, la version applicable à l'achat du Client est 

celle en vigueur au jour de la conclusion du contrat. 

Les coordonnées du Prestataire sont les suivantes : 302 rue 
de la Charrière 
38660 LE TOUVET 

Article 2 - Informations précontractuelles 

Le Client reconnaît avoir eu communication, préalablement à la 

passation de sa commande et à la conclusion du contrat, d'une manière 

claire et compréhensible, des présentes Conditions Générales de Vente 

et de toutes les informations listées à l'article L.221-5 du Code de la 

consommation et notamment les informations suivantes : 

- les caractéristiques essentielles du Service; 

- le prix des Services et des frais annexes ; 

- en l'absence d'exécution immédiate du contrat, la date ou le délai 

auquel le Prestataire s'engage à fournir les Services commandés ; 

- les informations relatives à l'identité du Prestataire, à ses coordonnées 

postales, téléphoniques et électroniques, et à ses activités, si elles ne 

ressortent pas du contexte ; 

- les informations relatives aux garanties légales et contractuelles et à 

leurs modalités de mise en œuvre ; 

- les fonctionnalités du contenu numérique et, le cas échéant, à son 

interopérabilité ; 

- la possibilité de recourir à une médiation conventionnelle en cas de 

litige. 

Le fait pour une personne physique (ou morale), d'effectuer un achat 

immédiat   ou   de   commander   un   Service   emporte   adhésion   et 

acceptation pleine et entière des présentes Conditions Générales de 

Vente et obligation au paiement des Services commandés, ce qui est 

expressément reconnu par le Client, qui renonce, notamment, à se 

prévaloir de tout document contradictoire, qui serait inopposable au 

Prestataire. 

Article 3 – Commandes 

Le Client sélectionne les Services qu'il désire commander auprès de la 

société Partagem. 

Le Client renseigne préalablement le Prestataire sur ses besoins, le 

nombre de jours de formation demandé ainsi que la date à laquelle la 

formation doit débuter. 

Il appartient au Client de vérifier l'exactitude de la commande et de 

signaler immédiatement toute erreur. 

La vente de Services ne sera considérée comme définitive qu'après 

l'envoi ou la remise au Client de la confirmation de l'acceptation du 

contrat de formation dûment signé. 

Aux termes de l'article L 215-1 du Code de la Consommation, 

littéralement reproduit : 

“Pour les contrats de prestations de services conclus pour une durée 

déterminée avec une clause de reconduction tacite, le professionnel 

Prestataire de services informe le consommateur par écrit, par lettre 

nominative ou courrier électronique dédiés, au plus tôt trois mois et au 

plus tard un mois avant le terme de la période autorisant le rejet de la 

reconduction, de la possibilité de ne pas reconduire le contrat qu'il a 

conclu avec une clause de reconduction tacite. Cette information, 

délivrée dans des termes clairs et compréhensibles, mentionne, dans 

un encadré apparent, la date limite de non-reconduction. 

Lorsque cette information ne lui a pas été adressée conformément aux 

dispositions du premier alinéa, le consommateur peut mettre 

gratuitement un terme au contrat, à tout moment à compter de la date 

de reconduction. 

Les avances effectuées après la dernière date de reconduction ou, 

s'agissant des contrats à durée indéterminée, après la date de 

transformation du contrat initial à durée déterminée, sont dans ce cas 

remboursées dans un délai de trente jours à compter de la date de 

résiliation, déduction faite des sommes correspondant, jusqu'à celle-ci, 

à l'exécution du contrat. Les dispositions du présent article 

s'appliquent sans préjudice de celles qui soumettent légalement 

certains contrats à des règles particulières en ce qui concerne 

l'information du consommateur.” 

De même, en vertu de l'article L215-3 du Code de la consommation, les 

dispositions du présent chapitre sont également applicables aux 

contrats conclus entre des professionnels et des non-professionnels.” 

L'article L241-3 sanctionne le professionnel qui n'aurait pas procédé aux 

remboursements dans les conditions prévues à l'article L 215-1. 
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Article 4 – Droit de rétractation 

Conformément aux dispositions du Code de la Consommation, le Client 

dispose d’un délai de 14 jours pour exercer son droit de rétractation du 

contrat conclu à distance. 

Ce délai court à compter du jour de la conclusion du contrat. Si le Client 

souhaite que l’exécution de la prestation de services commence avant 

la fin du délai de rétractation de 14 jours, le Prestataire recueille sa 

demande expresse par tout moyen pour les contrats conclus à 

distance. 

Lorsque le Client accepte l’offre prévoyant une date d’intervention 

avant la fin du délai de 14 jours, il est considéré que le Prestataire a ainsi 

recueilli la demande expresse du Client de commencer à exécuter la 

prestation de services avant la fin du délai de rétractation précité. 

 
Article 5 – Tarifs 

Les Services proposés par le Prestataire sont fournis aux tarifs en 

vigueur sur le catalogue tarif du Prestataire selon l’offre établi par le 

Prestataire, lors de l'enregistrement de la commande par le Prestataire. 

Les prix sont exprimés en Euros, et TTC. 

Ces tarifs sont fermes et non révisables pendant leur période de 

validité, telle qu'indiqué sur le catalogue tarif du Prestataire, celui-ci se 

réservant le droit, hors cette période de validité, de modifier les prix à 

tout moment. 

Le paiement demandé au Client correspond au montant total de 

l'achat, y compris les frais de déplacement. 

Une facture est établie par le Prestataire et remise au Client lors de la 

fourniture des Services commandés. 

 
Article 6 - Conditions de paiement 

Une facture est établie par la société et est remise au client en début 

d’exécution de contrat. Le règlement se fera par virement bancaire 

ou chèque. 

En cas de retard  de paiement des sommes dûes par  le client,  des 

pénalités de retard calculées au taux mensuel de 10% du montant TTC 

de la facture seront acquises automatiquement et de plein droit à la 

société, sans formalité aucune, ni mise en demeure préalable. 

En outre,  la société se réserve le droit, en cas de non-respect des 

conditions de paiement figurant ci-dessus, de suspendre ou d’annuler 

ses prestations. 

Le Prestataire ne sera pas tenu de procéder à la fourniture des services 

commandés par le Client si le montant de la précédente facture ne lui a 

pas été préalablement réglé en totalité dans les conditions et ci-dessus 

indiqué. 

En  cas  de  non-paiement  dans  les  10  jours  suivants  la  date  de 

recouvrement, il sera appliqué des pénalités de retard au taux d’intérêt 

 

légal en vigueur pour l’année en cours. Les paiements effectués par le 

client ne seront considérés comme définitifs qu’après encaissement 

effectif des sommes dues par le prestataire. 

 
Article 7 - Fourniture de services 

Les services commandés par le Client seront fournis dans le délai 

indiqué par celui-ci et mentionné dans le contrat signé. 

Le Prestataire s'engage à faire ses meilleurs efforts pour fournir les 

Services commandés par le Client dans le cadre d'une obligation de 

moyen et dans les délais ci-dessus précisés. Toutefois, ces délais sont 

communiqués à titre indicatif. 

Si les Services commandés n'ont pas été fournis dans un délai de 1 mois 

après la date indicative ci-dessus précisée, pour toute autre cause que 

la force majeure ou le fait du Client, la vente pourra être résolue à la 

demande écrite du Client dans les conditions prévues aux articles L 216- 

2,  L 216-3 et L241-4 du Code de la consommation. 

Les sommes versées par le Client lui seront alors restituées au plus tard 

dans les quatorze jours qui suivent la date de dénonciation du contrat, 

à l'exclusion de toute indemnisation ou retenue. 

Nom - Dénomination : Partagem 

Forme sociale : SARL 

Capital social : 1 500 euros, 
Siège social : 302 rue de la Charrière 
38660 LE TOUVET 

 

Numéro d'immatriculation : 790.361.125.00020 

 
Article 8 - Responsabilité du Prestataire – Garantie 

Le Prestataire garantit, conformément aux dispositions légales et sans 

paiement complémentaire, le Client, contre tout défaut de conformité 

ou vice caché, provenant de réalisation des Services commandés dans 

les conditions et selon les modalités définies en annexe aux présentes 

Conditions Générales de Vente. 

Afin de faire valoir ses droits, le Client devra informer le Prestataire, par 

écrit, de l'existence des vices ou défauts de conformité dans un délai 

maximum de 15 jours à compter de la fourniture des Services. 

Le Prestataire remboursera ou rectifiera ou fera rectifier (dans la 

mesure du possible) les Services jugés défectueux dans les meilleurs 

délais et au plus tard dans les 15 jours suivant la constatation par le 

Prestataire du défaut ou du vice. 

Le remboursement s'effectuera par crédit sur le compte bancaire du 

Client ou par chèque bancaire adressé au Client. 

La garantie du Prestataire est limitée au remboursement des Services 

effectivement payés par le Client et le Prestataire ne pourra être 

considéré comme responsable ni défaillant pour tout retard ou 

inexécution consécutif à la survenance d'un cas de force majeure 

habituellement reconnu par la jurisprudence française. 

Les Services sont conformes à la réglementation en vigueur en France. 
 

La responsabilité du Prestataire ne saurait être engagée en cas de non- 

respect de la législation du pays dans lequel les Services sont fournis, 

qu'il appartient au Client, qui est seul responsable du choix des Services 

demandés, de vérifier. 

 
Article 9 - Propriété intellectuelle 

Le Prestataire reste propriétaire de tous les droits de propriété 

intellectuelle sur les études, dessins, modèles, prototypes, etc, réalisés 



 

(même à la demande du Client) en vue de la fourniture des Services au 

Client. 

Le Client s'interdit donc toute reproduction ou exploitation desdites 

études, dessins, modèles et prototypes, etc, sans l'autorisation 

expresse, écrite et préalable du Prestataire qui peut la conditionner à 

une contrepartie financière. 

 
Article 10 – Imprévision 

En cas de changement de circonstances imprévisibles lors de la 

conclusion du contrat, conformément aux dispositions de l'article 1195 

du Code civil, la Partie qui n'a pas accepté d'assumer un risque 

d'exécution excessivement onéreuse peut demander une 

renégociation du contrat à son cocontractant. 

Article 11 - Exécution forcée en nature 

En cas de manquement de l'une ou l'autre des Parties à ses obligations, 

la Partie victime de la défaillance dispose du droit de requérir 

l'exécution forcée en nature des obligations découlant des présentes. 

Conformément aux dispositions de l'article 1221 du Code civil, le 

créancier de l'obligation pourra poursuivre cette exécution forcée 

après une simple mise en demeure, adressée au débiteur de l'obligation 

par courrier recommandé avec accusé de réception demeurée 

infructueuse, sauf si celle-ci s'avère impossible ou s'il existe une 

disproportion manifeste entre son coût pour le débiteur, de bonne foi, 

et son intérêt pour le créancier. 

Article 12 - Exception d'inexécution 

Il est rappelé qu'en application de l'article 1219 du Code civil, chaque 

Partie pourra refuser d'exécuter son obligation, alors même que celle- 

ci est exigible, si l'autre Partie n'exécute pas la sienne et si cette 

inexécution est suffisamment grave, c'est-à-dire, susceptible de 

remettre en cause la poursuite du contrat ou de bouleverser 

fondamentalement son équilibre économique. La suspension 

d'exécution prendra effet immédiatement, à réception par la Partie 

défaillante de la notification de manquement qui lui aura été adressée 

à cet effet par la Partie victime de la défaillance indiquant l'intention de 

faire application de l'exception d'inexécution tant que la Partie 

défaillante n'aura pas remédié au manquement constaté, signifiée par 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou sur tout 

autre support durable écrit permettant de ménager une preuve de 

l'envoi. 

Cette exception d'inexécution pourra également être utilisée à titre 

préventif, conformément aux dispositions de l'article 1220 du Code civil, 

s'il est manifeste que l'une des Parties n'exécutera pas à l'échéance les 

 

obligations qui lui incombent et que les conséquences de cette 

inexécution sont suffisamment graves pour la Partie victime de la 

défaillance. 

Cette faculté est utilisée aux risques et périls de la Partie qui en prend 

l'initiative. 

La suspension d'exécution prendra effet immédiatement, à réception 

par la Partie présumée défaillante de la notification de l'intention de 

faire application de l'exception d'inexécution préventive jusqu'à ce que 

la Partie présumée défaillante exécute l'obligation pour laquelle un 

manquement à venir est manifeste, signifiée par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception ou sur tout autre support durable 

écrit permettant de ménager une preuve de l'envoi. 

 
Article 13 - Force majeure 

Les Parties ne pourront être tenues pour responsables si la non- 

exécution ou le retard dans l'exécution de l'une quelconque de leurs 

obligations, telles que décrites dans les présentes découle d'un cas de 

force majeure, au sens de l'article 1218 du Code civil. 

Article 14 - Droit applicable – Langue 
 

Les présentes Conditions Générales de Vente et les opérations qui en 

découlent entre le Prestataire et le Client sont régies par et soumises 

au droit français. 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont rédigées en langue 

française. 

Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs langues 

étrangères, seul le texte français ferait foi en cas de litige. 

 
Article 15 – Litiges 

Tous les litiges auxquels les opérations de Fourniture de Services 

conclues en application des présentes conditions générales de vente 

pourraient donner lieu, concernant tant leur validité, leur 

interprétation, leur exécution, leur résolution ; leurs conséquences et 

leurs suites et qui n'auraient pas pu être résolus à l'amiable entre le 

Vendeur et le Client, seront soumis aux tribunaux compétents dans les 

conditions de droit commun. 

Le Client est informé qu'il peut en tout état de cause recourir à une 

médiation conventionnelle, notamment auprès de la Commission de la 

médiation de la consommation (C. consom. art. L 612-1) ou auprès des 

instances de médiation sectorielles existantes, ou à tout mode 

alternatif de règlement des différends (conciliation, par exemple) en 

cas de contestation. 

 
 

 

Formulaire de rétractation : 
 

A l'attention de ..... (le professionnel insère ici son nom, son adresse géographique et, lorsqu'ils sont disponibles, son numéro de télécopieur et son 
adresse électronique) 

 
 

Je vous notifie, par la présente, ma rétractation  du contrat portant sur ..... (indiquer s'il s'agit d'une vente d'un bien ou d'une prestation de services) ci- 
dessous : 

Commandé le : ..... (compléter) 

Reçu le : ..... (compléter) 

Nom du consommateur : ..... (à compléter) 

Adresse du consommateur : ..... (à compléter) 

Signature du consommateur ..... (uniquement en cas de notification du présent < formulaire sur papier) 
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